
PSA/Etat/Dong Feng : Accord signé

Écrit par administrateur didier
Mercredi, 19 Février 2014 09:57 - 

PARIS (MPE-Média) – Le constructeur automobile chinois Dong Feng entre officiellement au
capital du constructeur français PSA à la hauteur de 14% aux côtés de l’Etat français et de la
famille Peugeot, confirment Bercy et PSA. L’Etat prévoit d’investir près de 800 millions d’euros
dans ce capital recomposé. Détails.

      

Le groupe PSA a indiqué mardi 18 février avoir conclu un accord industriel et commercial avec
le constructeur chinois Dong Feng et prévoir une augmentation de capital de 3 milliards d’euros
dont une partie serait réservée à Dong Feng et à l’Etat français, apprend-on de source officielle
à Bercy.

  

Pierre Moscovici, Ministre de l’Economie et des Finances, et Arnaud Montebourg, Ministre du
Redressement Productif, confirment que l’Etat participera à cette opération, au même niveau et
dans les mêmes conditions que Dong Feng, soit un investissement total de 800 millions
d’euros.

  

L’Etat, PSA, Dongfeng et le Groupe familial Peugeot (représenté par EPF et FFP) ont conclu un
accord cadre, qui fixe les termes de l’augmentation de capital et définit « les principes clefs
autour desquels ils seront associés à la gouvernance future de l’entreprise. Au terme de
l’opération, l’Etat, Dong Feng et la famille Peugeot détiendront chacun environ 14% du capital
de l’entreprise », précise Bercy.

  

  

Une gouvernance efficace et équilibrée

  

L’accord cadre vise « à mettre en place une gouvernance efficace et équilibrée pour l’avenir du
groupe. Les trois actionnaires n’agiront pas de concert et seront représentés chacun par deux
membres au conseil de surveillance, dont le format serait ramené à 14 membres et la
présidence assurée par un membre indépendant. »
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Pierre Moscovici et Arnaud Montebourg se félicitent d’une opération qui assurera la pérennité et
le développement du groupe : « Cette opération, équilibrée entre les parties, consolidera
l’entreprise et son ancrage en France et sera porteuse de conquêtes pour PSA », ajoute Bercy.

  

L’accord industriel avec Dongfeng permettra à PSA « d’accélérer son développement
international et de consolider sa croissance à long terme. L’augmentation de capital donnera au
groupe les marges de manœuvre financière pour faciliter la mise en œuvre de son plan de
développement stratégique », estime Bercy.

  

  

L'Etat s'engage comme actionnaire

  

L’Etat s’engage comme actionnaire de long terme de PSA, conformément à la doctrine de l’Etat
actionnaire présentée par les ministres de l’Economie et des Finances et du Redressement
Productif en Conseil des Ministres le 15 janvier 2014.

  

Les accords restent toutefois soumis à la délivrance des autorisations requises des autorités
françaises et chinoises et au vote des actionnaires de PSA qui seront convoqués en assemblée
générale.

  

C.J.
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